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Description 

La  présente  invention  a  essentiellement  pour  ob- 
jet  un  moteur  à  combustion  interne  comportant  un 
dispositif  d'admission  et  de  déshuilage  des  gaz  tel  5 
que  décrit  dans  le  préambule  de  la  revendication  1  . 

On  connaît,  d'après  par  exemple  le  document 
FR-A-2  239  900  un  moteur  comportant  des  conduits 
d'admission  qui  forment  une  seule  pièce  avec  le  ca- 
pot  de  culasse  et  le  collecteur  d'admission.  10 

Cette  pièce  unique  formant  couvre-culasse  per- 
met  avantageusement  de  diminuer  la  hauteur  totale 
du  moteur  sous  le  capot  du  véhicule,  de  sorte  que  le 
moteur  présente  ainsi  un  encombrement  minimum  et 
compatible  avec  une  forme  moderne  et  quelque  peu  15 
plongeante  pour  la  partie  avant  de  la  carrosserie  du 
véhicule. 

Toutefois,  avec  un  tel  couvre-culasse  permettant 
d'abaisser  la  hauteur  totale  du  moteur,  l'intégration  à 
ce  couvre-culasse  d'une  part  d'une  fonction  de  dé-  20 
shuilage  des  gaz  émis  par  le  carter  et  recyclés  dans 
le  circuit  d'admission  du  moteur  via  le  couvre-culasse, 
et  d'autre  part  d'une  fonction  de  remplissage  en  huile 
du  carter  du  moteur,  pose  des  problèmes  si  l'on  veut 
que  le  couvre-culasse  conserve  une  hauteur  mini-  25 
mum. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  résoudre  ces 
problèmes  en  proposant  un  couvre-culasse  du  type 
défini  ci-dessus  et  auquel  est  incorporé  un  système 
de  déshuilage  des  gaz  et  de  remplissage  du  carter  en  30 
huile,  qui  n'affecte  aucunement  l'encombrement  et  la 
hauteur  du  moteur. 

On  connaît  par  ailleurs  d'après  le  document  US- 
A-4  602  607  un  moteur  correspondant  au  préambule 
de  la  revendication  1  .  35 

L'invention  a  pour  objet  un  moteur  à  combustion 
interne  comportant  un  dispositif  d'admission  et  de  dé- 
shuilage  des  gaz  de  carter  et  du  type  comprenant  es- 
sentiellement  une  culasse  surmontant  plusieurs  cy- 
lindres  auxquels  sont  respectivement  raccordés  plu-  40 
sieurs  conduits  d'admission  de  gaz  qui  forment  avec 
un  collecteur  de  répartition  de  ces  gaz  une  pièce  rigi- 
de,  caractérisé  en  ce  que  ladite  pièce  rigide,  consti- 
tuant  un  couvre-culasse,  repose  sur  une  cloison  ou 
analogue  solidaire  de  la  culasse  et  formant,  d'un  côté  45 
de  la  cloison,  un  espace  creux  relié  au  carter  du  mo- 
teur  par  des  canaux,  et  comporte,  de  l'autre  côté  de 
la  cloison,  une  chambre  de  déshuilage  des  gaz  réas- 
pirés  par  le  circuit  d'admission  du  moteur,  qui  est  re- 
liée  d'une  part  au  collecteur  par  des  ouvertures,  et  50 
d'autre  part  audit  espace  creux  par  des  passages  tra- 
versant  ladite  cloison. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  ce  moteur,  la 
cloison  précitée  solidaire  de  la  culasse  constitue  un 
support  d'arbre  à  cames  fixé  sur  le  dessus  de  la  55 
culasse. 

Suivant  encore  une  autre  caractéristique  de  ce 
moteur,  le  remplissage  en  huile  du  moteur  s'effectue 

par  une  goulotte  adjacente  à  la  chambre  de  déshuila- 
ge  et  communiquant  par  un  passage  avec  l'espace 
creux  sous  la  cloison. 

On  précisera  encore  ici  que  les  passages  préci- 
tés  sont  constitués  par  des  raccords  tubulaires  mon- 
tés  entre  la  cloison  et  la  pièce  rigide  précitée. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  du  moteur 
de  l'invention,  les  ouvertures  reliant  la  chambre  de 
déshuilage  au  collecteur  sont  associées  à  un  régula- 
teur  de  pression  intégré  à  la  pièce  rigide. 

On  observera  encore  ici  que  les  conduits  d'ad- 
mission  sont  juxtaposés  à  la  chambre  de  déshuilage 
de  façon  que  la  pièce  rigide  et  unique  précitée  cons- 
titue  avantageusement  une  pièce  de  faible  hauteur. 

Mais  d'autres  avantages  et  caractéristiques  de 
l'invention  apparaîtront  mieux  dans  la  description  dé- 
taillée  qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés,  don- 
nés  uniquement  à  titre  d'exemple,  et  dans  lesquels. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  verticale  de  la 
partie  supérieure  d'un  moteur  équipé  d'un  dispositif 
conforme  à  cette  invention,  la  coupe  étant  effectuée 
suivant  la  ligne  l-l  de  la  figure  2. 

La  figure  2  est  une  vue  en  plan  et  de  dessus  de 
la  partie  supérieure  du  moteur. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  les  li- 
gnes  lll-lll  de  la  figure  2. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
IV-IV  de  la  figure  1. 

On  voit  sur  ces  figures  la  partie  supérieure  d'une 
culasse  de  moteur  1,  surmontant  plusieurs  cylindres 
(non  représentés)  auxquels  sont  respectivement  rac- 
cordés  plusieurs  conduits  2  d'admission  d'air  ou  de 
mélange  gazeux  air-carburant,  ces  conduits  pouvant 
communiquer  avec  un  collecteur  3  de  répartition  des 
gaz  et  constituant  avec  ledit  collecteur  une  pièce  rigi- 
de  et  unique  4  formant  un  couvre-culasse. 

Conformément  à  l'invention,  la  pièce  4  formant 
couvre-culasse  repose  sur  une  cloison  5  appartenant 
à  un  support  6  pour  un  arbre  à  cames  7,  lequel  sup- 
port  est  fixé  de  manière  étanche  sur  le  dessus  de  la 
culasse  1  et  forme  en  quelque  sorte  une  pièce  inter- 
médiaire  entre  ladite  culasse  et  le  couvre-culasse  4. 

Une  telle  construction,  comme  on  le  voit  sur  les 
figures  1  et3,  permet  avantageusementd'une  part  de 
ménager  sous  la  cloison  5  entre  le  support  6  d'arbre 
à  cames  7  et  la  culasse  1  un  espace  creux  8,  et  de  mé- 
nager  d'autre  part,  dans  le  couvre-culasse  4,  et  de 
l'autre  côté  de  la  cloison  5,  une  chambre  9  de  déshui- 
lage  des  gaz  provenant  du  carter  inférieur  du  moteur, 
réaspirés  par  le  circuit  d'admission  2  et  recyclés  vers 
le  moteur. 

L'espace  creux  8  est  relié  au  carter  à  huile  (non 
représenté)  du  moteur  par  des  canaux  répérés  en  10 
sur  la  figure  3  et  en  11  sur  la  figure  1  . 

La  chambre  de  déshuilage  9  est  reliée  d'une  part 
au  collecteur  de  répartition  3  par  des  ouvertures  12, 
13  qui  seront  décrites  en  détail  plus  loin,  et  cette 
chambre  de  déshuilage  9  est  reliée  d'autre  part  à  l'es- 
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pace  creux  8  par  des  passages  14,  15  traversant  la 
cloison  5  faisant  partie  du  support  6  d'arbre  à  cames 
7. 

Le  remplissage  en  huile  du  moteur  peut  être  ef- 
fectué  par  une  goulotte  16  (figure  1)  intégrée  au  cou- 
vre-culasse  4  et  adjacente  à  la  chambre  de  déshuila- 
ge  9,  cette  goulotte  communiquant  par  un  passage  17 
avec  l'espace  creux  8  qui  lui  même  communique  avec 
le  carter  du  moteur  par  le  canal  11.  On  a  montré  en 
1  8  un  bouchon  qui,  comme  connu  en  soi,  permet  l'ob- 
turation  de  l'entrée  d'huile  dans  la  goulotte  16. 

Comme  on  le  voit  bien  sur  les  figures  1,  3  et  4,  les 
passages  14,  15  et  17  susmentionnés  sont  respecti- 
vement  constitués  par  des  raccords  tu  bulaires  R  mon- 
tés  entre  la  cloison  5  et  la  pièce  rigide  formant  couvre- 
culasse  4,  lesdits  raccords  R  réalisant  une  étanchéité 
au  niveau  des  plans  de  joint  entre  cloison  et  couvre- 
culasse. 

On  a  montré  en  19  sur  la  figure  1  un  orifice  per- 
mettant  le  retour  au  carter  via  l'espace  creux  8  et  le 
canal  1  1  de  l'huile  séparée  des  gaz  émis  par  le  carter 
et  qui  remontent  dans  la  chambre  9,  comme  on  l'ex- 
pliquera  plus  loin  à  propos  du  fonctionnement. 

On  voit  en  20  un  régulateur  de  pression  avanta- 
geusement  intégré  à  la  pièce  rigide  ou  couvre-culas- 
se  4  et  dans  lequel  sont  prévues  les  ouvertures  12, 
13  précédemment  mentionnées  et  permettant  la 
communication  entre  la  chambre  9  et  le  collecteur  ré- 
partiteur  3  tant  que  la  dépression  dans  le  collecteur 
est  inférieure  à  une  valeur  déterminée. 

On  observera  que  ce  régulateur,  comme  on  le 
voit  bien  sur  la  figure  1,  est  incorporé  au  couvre- 
culasse  4  de  façon  que  la  hauteur  du  moteur  demeure 
minimale  vis-à-vis  du  capot  C  du  véhicule,  et,  dans  le 
même  esprit,  le  collecteur  3  est  disposé  latéralement 
par  rapport  à  la  chambre  9  et  les  conduits  d'admission 
2  sont  juxtaposés  à  la  chambre  de  déshuilage  9  de  fa- 
çon  à  conférer  aussi  au  moteur  ou  plus  précisément 
au  couvre-culasse  4,  une  hauteur  minimale  et  par 
conséquent  un  espace  libre  suffisant  vis-à-vis  du  ca- 
pot  C  du  véhicule.  On  comprend  donc  de  la  descrip- 
tion  qui  précède  que,  grâce  à  l'invention,  on  utilise  de 
façon  optimale  l'espace  entre  le  capot  C  du  véhicule 
et  le  moteur  par  imbrication  dans  le  couvre-culasse  4 
notamment  des  fonctions  de  déshuilage  du  gaz  pro- 
venant  du  carter  et  de  remplissage  en  huile  de  ce  car- 
ter,  lesquelles  fonctions  sont  étroitement  associées 
au  collecteur-répartiteur  3  dans  l'espace  libre  entre 
les  conduits  d'admission  2,  et  seront  décrites  ci- 
après. 

La  fonction  de  déshuilage  des  gaz  est  réalisée  de 
la  façon  suivante. 

Les  gaz  émis  dans  le  carter  du  moteur  remontent 
dans  la  chambre  de  déshuilage  ou  de  décantation  par 
le  conduit  10  de  la  culasse  1,  puis  par  les  passages 
14  constitués  par  les  raccords  tubulaires  R  comme  on 
le  voit  bien  sur  les  figures  3  et  4  notamment.  L'aspi- 
ration  de  ces  gaz  est  réalisée  grâce  à  la  dépression 

qui  règne  dans  le  collecteur-répartiteur  3  qui  commu- 
nique  avec  la  chambre  9  par  les  ouvertures  12  et  13, 
et  cela  au  travers  du  régulateur  de  pression  20  dont 
le  clapet  20a  limite  l'aspiration  des  gaz  de  carter  vers 

5  l'admission  en  cas  de  forte  dépression  dans  le  collec- 
teur.  L'huile  en  suspension  dans  les  gaz  est  recueillie 
dans  la  chambre  9  et  retourne  dans  le  carter  d'huile 
du  moteur  via  successivement  les  passages  1  5  et  1  9, 
l'espace  creux  8  et  le  canal  11  dans  la  culasse  1.  Les 

10  gaz  débarrassés  d'huile  sont  de  leur  côté,  envoyés 
avec  l'air  ou  le  mélange  gazeux  air-carburant  aux  cy- 
lindres  du  moteur  via  les  conduits  d'admission  2, 
comme  cela  est  matérialisé  par  des  flèches  sur  les  fi- 
gures  1  et  2. 

15  Quant  à  la  fonction  de  remplissage  en  huile,  elle 
s'effectue  parla  goulotte  16  qui  est  en  communication 
avec  l'espace  creux  8  via  le  passage  17,  l'huile 
s'écoulant  vers  le  moteur  par  le  canal  11  dans  la 
culasse  1  . 

20  On  insistera  ici  sur  le  fait  que  les  fonctions  de  dé- 
shuilage  et  de  remplissage  d'huile  sont  avantageuse- 
ment  intégrées  au  collecteur-répartiteur  3  dans  l'es- 
pace  libre  entre  les  conduits  d'admission  2,  de  façon 
à  former  ainsi  une  pièce  monobloc  4  qui  peut  être 

25  fixée  sur  la  culasse,  par  l'intermédiaire  du  support  6 
d'arbre  à  cames  7  grâce  à  des  vis  31  dont  on  voit  l'im- 
plantation  en  30  sur  la  figure  2. 

On  a  donc  réalisé  suivant  l'invention  un  couvre- 
culasse  monobloc  et  à  fonctions  multiples  constituant 

30  un  sous-ensemble  d'admission  compact  et  permet- 
tant  l'amélioration  du  style  notamment  au  niveau  du 
capot  du  véhicule. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  nullement  limitée 
au  mode  de  réalisation  décrit  et  illustré  qui  n'a  été 

35  donné  qu'à  titre  d'exemple. 

Revendications 

40  1.  Moteur  à  combustion  interne  comportant  un  dis- 
positif  d'admission  et  de  déshuilage  des  gaz  de 
carter,  et  du  type  comprenant  essentiellement 
une  culasse  (1)  surmontant  plusieurs  cylindres 
auxquels  sont  respectivement  raccordés  plu- 

45  sieurs  conduits  (2)  d'admission  de  gaz  qui  for- 
ment  avec  un  collecteur  (3)  de  répartition  de  ces 
gaz  une  pièce  rigide  (4),  caractérisé  en  ce  que  la- 
dite  pièce  rigide  (4)  constituant  un  couvre-culas- 
se,  repose  sur  une  cloison  ou  analogue  (5)  soli- 

50  daire  de  la  culasse  (1)  et  formant,  d'un  côté  de  la 
cloison,  un  espace  creux  (8)  relié  au  carter  du 
moteur  par  des  canaux  (10,  11),  et  comporte  de 
l'autre  côté  de  la  cloison,  une  chambre  (9)  de  dé- 
shuilage  des  gaz  de  carter  réaspirés  par  le  circuit 

55  d'admission  du  moteur,  qui  est  reliée  d'une  part 
au  collecteur  (3)  par  des  ouvertures  (12,  13)  et 
d'autre  part  audit  espace  creux  (8)  par  des  pas- 
sages  (14,  15)  traversant  ladite  cloison. 
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2.  Moteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  cloison  précitée  (5)  solidaire  de  la  culasse 
(1)  constitue  un  support  (6)  d'arbre  à  cames  (7) 
fixé  sur  le  dessus  de  la  culasse. 

3.  Moteur  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  remplissage  en  huile  du  moteur  s'ef- 
fectue  par  une  goulotte  (16)  adjacente  à  la  cham- 
bre  de  déshuilage  (9)  et  communiquant  par  un 
passage  (1  7)  avec  l'espace  creux  (8)  sous  la  cloi- 
son  (5). 

4.  Moteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  passages  précités  (14,  15, 
17)  sont  constitués  par  des  raccords  tubulaires 
(R)  montés  entre  la  cloison  (5)  et  la  pièce  rigide 
précitée  (4). 

5.  Moteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  ouvertures  précitées  (12, 
13)  reliant  la  chambre  de  déshuilage  (9)  au  col- 
lecteur  (3)  sont  associées  à  un  régulateur  de 
pression  (20)  intégré  à  la  pièce  rigide  (4). 

6.  Moteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  conduits  d'admission  (2) 
sont  juxtaposés  à  la  chambre  de  déshuilage  (9) 
de  façon  que  la  pièce  rigide  précitée  (4)  constitue 
une  pièce  de  faible  hauteur. 

Patentansprùche 

1.  Eine  Vorrichtung  zum  Einlass  und  zum  Entôlen 
der  Gase  des  Kurbelgehàuses  aufweisenden 
Verbrennungsmotor,  derjenigen  Gattung  im  we- 
sentlichen  mit  einem  auf  mehreren  Zylindern  an- 
geordneten  Zylinderkopf  (1),  an  welche  jeweils 
mehrere  Gaseinlassleitungen  (2),  die,  zusam- 
men  mit  einem  Sammelrohr  (3)  zur  Verteilung 
dieser  Gase,  ein  starres  Werkstùck  (4)  bilden, 
angeschlossen  sind,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  das  besagte,  einen  Zylinderkopfdeckel  bil- 
dende  starre  Werkstùck  (4)  auf  einer  mit  dem  Zy- 
linderkopf  (1)  fest  verbundenen  Trennwand  oder 
dergleichen  (5)  ruht,  welche  auf  der  einen  Seite 
der  Trennwand  einen  mit  dem  Kurbelgehàuse 
des  Motors  durch  Kanàle  (10,  11)  verbundenen 
Hohlraum  (8)  bildet  und  welches  auf  deranderen 
Seite  der  Trennwand  eine  Kammer  (9)  zum  Ent- 
ôlen  der  durch  den  Einlasskreislauf  des  Motors 
wieder  aufgesaugten  Gase  des  Kurbelgehàuses 
aufweist,  welche  einerseits  mit  dem  Sammelrohr 
(3)  durch  Offnungen  (12,  13)  und  andererseits  mit 
dem  besagten  Hohlraum  (8)  durch  die  besagte 
Trennwand  durchsetzende  Durchlàsse  (14,  15) 
verbunden  ist. 

2.  Motor  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dass  die  mit  dem  Zylinderkopf  (1)  fest  ver- 
bundene  vorgenannte  Trennwand  (5)  einen  an 
der  Oberflàche  des  Zylinderkopfes  befestigten 

5  Halter  (6)  fur  eine  Nockenwelle  (7)  bildet. 

3.  Motor  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  Olfùllung  des  Motors  durch  ei- 
nen  an  die  Entôlungskammer  (9)  angrenzenden 

10  und  durch  einen  Durchlass  (17)  mit  dem  Hohl- 
raum  (8)  unterhalb  der  Trennwand  (5)  in  Verbin- 
dung  stehenden  Stutzen  (16)  stattfindet. 

4.  Motor  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3,  dadurch 
15  gekennzeichnet,  dass  die  vorgenannten  Durch- 

làsse  (14,  15,  17)  durch  zwischen  der  Trennwand 
(5)  und  dem  vorgenannten  starren  Werkstùck  (4) 
angeordnete  rohrfôrmige  Verbinder  (R)  gebildet 
werden. 

20 
5.  Motor  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4,  dadurch 

gekennzeichnet,  dass  die  vorgenannten  die  Ent- 
ôlungskammer  (9)  mit  dem  Sammelrohr  (3)  ver- 
bindenden  Offnungen  (12,  1  3)  einem  in  dem  star- 

25  ren  Werkstùck  (4)  eingegliederten  Druckregler 
(20)  zugeordnet  sind. 

6.  Motor  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  die  Einlassleitungen  (2) 

30  derart  neben  der  Entôlungskammer  (9)  gestellt 
sind,  dass  das  vorgenannte  starre  Werkstùck  (4) 
ein  Stùck  schwacher  Hôhe  bildet. 

35  Claims 

1.  Internai  combustion  engine  comprising  a  device 
for  the  intake  and  the  de-oiling  of  the  crankcase 
gases  and  of  the  type  essentially  comprising  a 

40  cylinder  head  (1)  topping  several  cylinders  to 
which  are  connected  several  gas  intake  ducts  (2) 
which  form  together  with  a  manifold  (3)  for  the 
distribution  of  thèse  gases  a  rigid  part  (4),  char- 
acterized  in  thatthe  said  rigid  part  (4)  constituting 

45  a  cylinder  head  cover  is  resting  upon  a  partition 
or  the  like  (5)  made  fast  to  the  cylinder  head  (1) 
and  forming  on  one  side  of  the  partition  a  hollow 
space  (8)  connected  to  the  crankcase  of  the  en- 
gine  by  ducts  (10,  11)  and  comprises  on  the  other 

50  side  of  the  partition  a  chamber  (9)  for  de-oiling 
the  crankcase  gases  suct  up  again  by  the  intake 
circuit  of  the  engine,  which  chamber  is  connected 
on  the  one  hand  to  the  manifold  (3)  by  openings 
(12,  13)  and  on  the  other  hand  to  the  said  hollow 

55  space  (8)  by  passageways  (14,  15)  extending 
through  the  said  partition. 

2.  Engine  according  to  daim  1  ,  characterized  in  that 

4 
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the  aforesaid  partition  (5)  made  fast  to  the  cylin- 
der  head  (1)  constitutes  a  support  (6)  for  the  cam- 
shaft  (7)  fastened  onto  the  top  of  the  cylinder 
head. 

5 
Engine  according  toclaim  1  or  2,  characterized  in 
that  the  filling  of  the  engine  with  oil  is  effected 
through  a  spout  (16)  adjacent  to  the  de-oiling 
chamber  (9)  and  communicating  by  a  passage- 
way  (17)  with  the  hollow  space  (8)  underneath  10 
the  partition  (5). 

Engine  according  to  one  of  daims  1  to  3,  charac- 
terized  in  that  the  aforesaid  passageways  (14, 
15,  17)  are  constituted  by  tubular  connectors  (R)  15 
mounted  between  the  partition  (5)  and  the  afore- 
said  rigid  part  (4). 

Engine  according  to  one  of  daims  1  to  4,  charac- 
terized  in  that  the  aforesaid  openings  (12,  13)  20 
Connecting  the  de-oiling  chamber  (9)  to  the  mani- 
fold  (3)  are  associated  with  a  pressure  regulator 
(20)  integrated  into  the  rigid  part  (4). 

Engine  according  to  one  of  daims  1  to  5,  charac-  25 
terized  in  that  the  intake  pipes  (2)  are  juxtaposed 
to  the  de-oiling  chamber  (9)  so  that  the  aforesaid 
rigid  part  (4)  constitutes  a  part  of  small  height 
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